
 
 
 
 
 

 
 

Exposez vos images  

au 33
ème

 Salon international de la Photo 
de Riedisheim  

du 14 au 22 mars 2020 

 

Appel à candidature 

 
 
Le Salon International de la Photo de Riedisheim lance un appel à candidature pour participer à 
sa 33ème édition qui a lieu du 14 au 22 mars 2020. 
 
Le thème du salon, « la photo humaniste et engagée », se décline sous de multiples aspects en 
vue de proposer des expositions originales et variées.  
 
Les auteurs qui souhaitent présenter leurs œuvres qui illustrent ce thème peuvent déposer leur 
candidature pour participer aux expositions du Salon.  
 
Les éléments ci-dessous sont nécessaires à la constitution du dossier de candidature. Ils sont à 
envoyer par mail à l’adresse spr.presidents@gmail.com, si besoin par l’intermédiaire d’un site 
de transfert de fichiers, par exemple WeTransfer.  
 
Si la candidature est retenue, ces informations serviront à la communication du Salon (presse, 
site internet, Facebook, Instagram et autres médias).  
 
Les dossiers sont étudiés par le comité directeur du Salon entre le 22 juillet et le 4 août 2019. 
Les auteurs retenus seront avertis par mail avant le 15 août 2019. 
 
La candidature au Salon vaut acceptation des conditions d’exposition.  
 
 

COORDONNEES DE L’AUTEUR  
Nom :  
Prénom :  
Adresse :  
Pays :  
N° de portable :  
Adresse mail :  
Distinction (s) :  
Publication(s) : 
Expositions précédentes ou à venir :  
N° SIRET :  

mailto:spr.presidents@gmail.com


INFORMATIONS IMAGES 

Fournir une série de 8 à 12 images de 2500 pixel pour le grand côté.  
Format JPG 

Sans bordure, ni contour, ni encadrement. 
Sans signature (sur l’image). 
Convention de nommage du fichier : NOM_Prénom_Titre série_n°.jpg 
 
 

BIOGRAPHIE DE L’AUTEUR 

Écrire à la 3ème personne du singulier : 
1. Biographie longue 

2. Biographie courte de 150/200 mots 
 

 

PRESENTATION DE LA SERIE 

1. Titre 

2. Nombre d’images de la série 

3. Nature des images (papier ou numérique) 
4. Texte de présentation de la série 

5. Format des images 

6. Système d’accrochage 

7. Mode de transport des œuvres 
 
 

TEXTES POUR LE CATALOGUE ET LE PROGRAMME 

1. Pour le catalogue et le site internet du Salon, présentation en 100 mots maximum et à 
la 3ème personne du singulier de l’auteur et de la série présentée. 
2. Pour le programme du Salon, présentation courte en 30 mots maximum à la 3ème 
personne du singulier de l’auteur et de la série présentée.  

 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION AU SALON 

1. Présence de l’auteur au vernissage vendredi 13 mars 2020.  
2. Une présence est également souhaitée lors des deux week-ends du Salon afin de 
pouvoir dialoguer avec le public. 
3. La vente, par ses soins, de clichés, de livres ou autres est possible. 
4. Le montage des expositions a lieu entre le mercredi 11 et le vendredi 13 mars 2020 
suivant les lieux. 
L’installation des œuvres doit être terminée vendredi 13 mars à 18h. 
5. Les auteurs retenus acceptent que les images présentées soient utilisées pour la 
promotion du Salon sur tous supports et médias. 
 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

1. Pour les exposants résidant à plus de 100 km de Riedisheim, le Salon prend en 
charge, sur la base d’un forfait, la nuit d’hôtel du vendredi 13 mars 2020 et les nuitées 
des samedis 14 mars et 21 mars 2020, si l’exposant est présent au Salon durant les 
week-ends des 14-15 mars et 21-22 mars 2020. 
2. Le Salon prend en charge une partie des frais de déplacement, sur la base d’un forfait. 
3. L’auteur peut proposer une animation, une conférence, un stage pendant le Salon : 
- Proposition d’animation :  
- Proposition de conférence :  
- Proposition de stage :  


